
Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  ses  articles
1639A, 1379 et 1407 et suivants, ainsi que l’article 1636 B sexies relatifs aux
impôts locaux, à la fixation et au vote des taux d’imposition,

Pour  mémoire,  la  loi  de  finances  2020  acte  la  suppression  de  la  taxe
d’habitation  pour  les  résidences  principales  mais  la  maintient  pour  les
résidences secondaires et les logements vacants.

Vu l’exposé  de  Monsieur  CLEENEWERCK,  qui  rappelle  notamment
l’augmentation des bases fiscales, Il est proposé au conseil municipal de ne
pas augmenter les taux d’imposition, donc de reconduire les taux appliqués.

Après en avoir délibéré, 

Le conseil municipal :

DECIDE de retenir les taux suivants pour l’année 2026 :
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DELIBERATION D2026-01 : Taux d’imposition des Taxes locales
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Le onze février de l’an deux mil vingt-six à dix-neuf heures, le Conseil
Municipal  de  la  Commune  de  REXPOËDE s’est  réuni  en  mairie  sous  la
présidence de Monsieur Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation
adressée le 3 février 2026, laquelle convocation a été affichée à la porte de
la mairie, conformément à la loi.

Présents :  Mesdames  Céline  CAMPEL,  Angélique  LEMORT,  Amélie
DASSONVILLE, Ludivine DEGROOTE, Chantal MOFFELEIN, Isabelle BERTHE,

Taux 2025 Taux 2026
Taxe  foncière  sur  les
propriétés bâties

41.45 % 41.45 %

Taxe  foncière  sur  les
propriétés non bâties

48.65 % 48.65 %

Taxe d’habitation 18.29%



Voté à l’unanimité               

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication.

Le Maire, 
Bruno BRONGNIART
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D2026-02 : Compte Financier Unique 2025 (CFU) 
PROVISOIRE

Ce point n’appelle pas de vote  

Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint aux finances, rappelle que
le  Compte  Financier  Unique  a  vocation  à  se  substituer  aux  deux
comptes financiers existants : le compte administratif qui était établi
par  la  commune  et  le  compte  de  gestion  qui  était  établi  par  le
comptable public.

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2025 et les
décisions  modificatives  qui  s’y  rattachent,  les  titres  définitifs  des
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux
des mandats, le compte dressé par le Receveur accompagné des états
de  développement  des  comptes  de  tiers  ainsi  que  l’état  de  l’Actif,
l’état  du Passif,  l’état  des restes à recouvrer  et  l’état des restes à
payer,

Après  s’être  assuré  que  le  receveur  a  repris  dans  ses  écritures  le
montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2025,
celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats
de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, statuant :

- Sur  l’ensemble  des  opérations  effectuées  du  1er janvier
2025 au 31 décembre 2025, y compris celles relatives à la journée
complémentaire ;

- Sur  l’exécution  du  budget  de  l’exercice  2025,  en  ce  qui
concerne les différentes sections budgétaires ;

- Sur la comptabilité des valeurs inactives.
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Le onze février de l’an deux mil vingt-six à dix-neuf heures, le Conseil
Municipal  de  la  Commune  de  REXPOËDE s’est  réuni  en  mairie  sous  la
présidence de Monsieur Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation
adressée le 3 février 2026, laquelle convocation a été affichée à la porte de
la mairie, conformément à la loi.
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Ce jour, Les échanges entre la Mairie et le Service de Gestion
Comptable  n’a  pas  permis  d’avoir  le  compte  de  gestion
définitif.

Il  est  demandé  au  Conseil  de  prendre  connaissance  du
compte de gestion provisoire du budget principal dressé
pour l’exercice 2025.

Le résultat de clôture est à affecter par le Conseil Municipal dans
une prochaine délibération.

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au
compte de gestion,

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur
la  situation  financière  de  la  collectivité,  en  particulier  sur  la
présentation  des  résultats,  du  bilan  et  le  compte  de  résultat
synthétiques et des taux de contributions et produits afférents ;

Considérant  que  le  CFU  est  une  procédure  entièrement
dématérialisée,  permettant  la  mise  en  place  de  contrôles
automatisés  entre  les  données  de  l’ordonnateur  et  celles  du
comptable,  ce  qui  simplifie  leurs  travaux  en  amont  de  la
production du CFU ;

Le conseil municipal,

PREND  CONNAISSANCE  DU  COMPTE  FINANCIER  UNIQUE
(CFU) PROVISOIRE 2025 

Le Maire, 
Bruno BRONGNIART
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Le Maire, 
Bruno BRONGNIART
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